
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

7 novembre 2022 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue à la 

salle du conseil, lundi le 7 novembre 2022, à 20 h, formant quorum sous la présidence du 

maire, M. Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

MM. les conseillers Réal Rancourt et Hugh Fortier 

Mmes les conseillères Francine Vallières et Valérie Rancourt 

 

Étaient absents : M. le conseiller Claude Laroche et Mmes la conseillère Priscillia 

Lefebvre 

 

Mmes Katy Rivard greffière-trésorière/directrice générale et Jessica Couillard greffière-

trésorière adjointe assistent également à l’assemblée. 

 

Le maire, Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session ouverte. 

 

2022-11-154 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Francine Vallières, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

2022-11-155 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2022 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Réal Rancourt, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2022 soit adopté tel que 

rédigé. 

 

2022-11-156 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 octobre 

2022 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est proposé 

par Hugh Fortier, appuyé par Francine Vallières et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 octobre 2022 soit adopté 

tel que rédigé. 

 

2022-11-157 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Francine Vallières et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

98 125.78 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés tel que présentés. 

 

2022-11-158 Dépôt des deux états comparatifs des revenus et dépenses 

 

Il est proposé par Hugh Fortier, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses fait 

par la secrétaire-trésorière/directrice générale, Mme Katy Rivard soit adopté tel que 

présenté.  

 

2022-11-159 Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers 

d'amélioration 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Poularies a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les 

respecter; 

 



ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

 

ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de 

la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce 

du ministre; 

 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 

PAVL; 

 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

 

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 

31 décembre à compter de la troisième année civile de la date de la 

lettre d’annonce du ministre; 

 

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de comptes relative au projet; 

 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux 

qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de 

l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 

 

ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, 

à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 

 

ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 

correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à 

concurrence de :  

 

1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier 

versement;  

 

2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier 

versement, pour le deuxième versement;  

 

3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers 

versements, pour le troisième versement;  

 

ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 

d’annonce ne sont pas admissibles; 

 

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Francine Vallières, appuyée par Valérie 

Rancourt, il est et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil de la 

municipalité de Poularies approuve les dépenses d’un montant de 24 667,60 $ relatives 

aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 

formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, 

et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

2022-11-160 Acceptation des états financiers 2021 de l'O.M.H. de l'Arc-en-Ciel 

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’approuver le rapport financier 2021 de l’Office municipal 

d’habitation de l’Arc-en-ciel, présenté par la secrétaire-trésorière. 

 

Il est également résolu que pour les années 2019-2020 et 2021, la municipalité de 

Poularies à un montant à payer de 668 $. 

 



2022-11-161 Cadeaux de Noël pour les enfants de Poularies 

 

Un groupe de maman joint le comité des loisirs afin d’organiser une fête de noël pour les 

enfants de Poularies. Il est proposé par  Réal Rancourt, appuyé par Francine Vallières et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents d'allouer la somme de 20 $ par enfant inscrit 

jusqu’à un total maximum de 2 000 $ pour l’achat des cadeaux. 

 

2022-11-162 Demande du Comité du 100e 

 

Il proposé par Francine Vallières, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l'unanimité des 

conseillers présents d'accepter la demande pour l'emplacement du monument qui sera 

situé dans le parc entre l'église et la municipalité. Les autres demandes pour l'année 2023-

2024 seront discutées en séance de travail lors du budget. 

 

2022-11-163 Demande de la Fabrique 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Réal Rancourt et résolu à l'unanimité des 

conseillers présents de donner une commandite de 25 $ à la Fabrique de la paroisse Ste-

Rose pour le bulletin paroissial. 

 

2022-11-164 Demande de remboursement d'inscription au Club de patinage 

artistique de Macamic 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l'unanimité des 

conseillers présents de rembourser la somme de 20 $ par patineur (soit les frais 

additionnels applicables pour les patineurs de l’extérieur de la Ville de Macamic) au Club 

de patinage artistique de Macamic pour les 3 patineurs de Poularies inscrits, pour un total 

de 60 $ pour la saison 2022-2023. 

 

2022-11-165 Absence d'un(e) ministre issu de la région de l'Abitibi-Témiscamingue 

au sein du conseil des ministres 

 

CONSIDÉRANT QUE le principe de représentativité régionale au sein du conseil 

des ministres est généralement reconnu et que l’histoire a 

démontré que les gouvernements qui se sont succédé ont 

respecté ce principe lorsqu’ils étaient en mesure de le faire ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le 3 octobre 2022, les candidat(e)s issu(e)s du groupe 

parlementaire formant le gouvernement ont été élu(e)s dans 

les trois circonscriptions – Abitibi-Est, Abitibi-Ouest et 

Rouyn-Noranda-Témiscamingue – de l’Abitibi-

Témiscamingue par de fortes majorités ;  

 

CONSIDÉRANT QUE ces personnes ont été élues par la population parce qu’ils 

sont bien ancrés dans leur milieu et qu’ils ont une 

connaissance fine des enjeux qui doivent cheminer à 

Québec ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le premier ministre du Québec a, lors de la nomination du 

conseil des ministres, exclu la totalité des représentants de 

l’Abitibi-Témiscamingue d’un conseil comptant une 

trentaine de ministres excluant ainsi la région des réflexions 

et orientations de ce conseil ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le premier ministre du Québec a également nommé 

M. Mathieu Lacombe, député de Papineau, ministre 

responsable de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de 

la région de l’Outaouais ;   

 

CONSIDÉRANT QUE l’absence d’un(e) ministre régional(e) issu(e) de l’Abitibi-

Témiscamingue et le traitement des dossiers par une 



personne d’une autre région mettent à risque l’efficacité et 

les mécanismes de traitement des dossiers régionaux ;   

 

CONSIDÉRANT QUE la présence d’un(e) ministre régional(e) issu(e) de l’Abitibi-

Témiscamingue au conseil des ministres pourrait permettre 

de prévenir en amont les politiques/programmes « mur-à-

mur » dont la mise en œuvre affecte parfois le 

développement de la région ;  

 

CONSIDÉRANT QUE les réalités uniques et les enjeux majeurs qui concernent 

l’Abitibi-Témiscamingue justifient amplement la présence 

d’une personne qui habite le territoire, vit les 

problématiques et en ressent les conséquences ;  

 

CONSIDÉRANT QUE les grands chantiers qui seront entrepris par votre 

gouvernement sur le plan de la pénurie de main-d’œuvre, 

de la pénurie de logement et de garderie, de la 

décentralisation du système de santé et autres ne peuvent se 

discuter sans la contribution en amont d’un(e) 

représentant(e) de l’Abitibi-Témiscamingue ;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’élection d’un gouvernement majoritaire comptant 90 

députés sur un total de 125 devrait permettre aisément le 

respect de la représentativité régionale, surtout pour une 

région représentée à 100% par des député(e)s du 

gouvernement ;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette décision d’exclure un(e) représentant(e) de l’Abitibi-

Témiscamingue n’est pas respectueuse de la population de 

l’Abitibi-Témiscamingue et qu’elle génère un fort 

mécontentement de même qu’une grande inquiétude dans 

les cinq MRC de la région ;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette décision représente le point culminant d’une tendance 

qui s’opère depuis plusieurs années à l’effet que les 

gouvernements centralisent les pouvoirs décisionnels de 

l’Abitibi-Témiscamingue vers d’autres régions du Québec 

rétrécissant toujours plus le pouvoir relatif de la région 

dans les organes étatiques ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Coalition avenir Québec a réitéré à maintes reprises être 

« le gouvernement des régions » ;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Francine Vallières 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents QUE soit nommé dans les plus brefs 

délais un(e) élu(e) issu(e) de l’Abitibi-Témiscamingue au conseil des ministres et que le 

poste de ministre responsable de la région de l’Abitibi-Témiscamingue puisse être 

attribué à une personne qui habite le territoire ;  

 

QUE copie de cette résolution soit transmise à :  

 

M. François Legault, premier ministre du Québec ;  

M. Pierre Dufour, député d’Abitibi-Est ;  

Mme Suzanne Blais, députée d’Abitibi-Ouest ;  

M. Daniel Bernard, député de Rouyn-Noranda-Témiscamingue. 

 

2022-11-166 Calendrier des séances ordinaires de 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 

 le conseil doit établir, avant le début de chaque année 

 civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la 



 prochaine année, en fixant le jour et l'heure du début de 

 chacune; 

 

EN CONSÉQUENCE Il est proposé par Hugh Fortier, appuyé par Réal Rancourt 

et résolu à l’unanimité que le calendrier ci- après soit 

adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du 

conseil municipal pour 2023. Ces séances débuteront à 20 

h: 

 

   Lundi 9 janvier;  Lundi 3 juillet; 

   Lundi 6 février;  Mardi 8 août; 

   Lundi 6 mars;   Mardi 5 septembre; 

   Lundi 3 avril;   Lundi 2 octobre; 

   Lundi 15 mai;   Lundi 6 novembre; 

   Lundi 5 juin;   Lundi 4 décembre. 

 

Qu'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la loi qui 

régit la municipalité. 

 

2022-11-167 Congé des fêtes 

 

Il est proposé par Francine Vallières, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que le bureau municipal soit fermé du 23 décembre 2022 au 3 

janvier 2023 inclusivement pour le congé des Fêtes. 

 

2022-11-168 Protection des Eskers face à l'industrie minière 

 

ATTENDU QUE  les eskers et moraines de l’Abitibi-Témiscamingue (ci-après « 

eskers ») sont susceptibles de contenir des réserves d’eau 

naturellement filtrée d’une pureté exceptionnelle et d’abriter une 

biodiversité et des écosystèmes particuliers et de grande richesse; 

 

ATTENDU QUE  les eskers jouent un rôle capital dans la recharge en eaux 

souterraines du territoire; 

 

ATTENDU QUE  les eaux des eskers présentent une grande vulnérabilité à la 

contamination; 

 

ATTENDU QUE  les eskers, ne correspondant qu’à 6,86 % du territoire de la région, 

sont d’une relative rareté; 

 

ATTENDU QUE  la région de l’Abitibi-Témiscamingue accuse un grave déficit en 

matière de création d’aires protégées, avec seulement 8,59 % de 

son territoire qui soit actuellement protégé, ce qui est bien en-deçà 

des objectifs fédéraux et provinciaux visant la protection de 30 % 

du territoire d’ici 2030; 

 

ATTENDU QUE  plus de 20 % du territoire de l’Abitibi-Témiscamingue est couvert 

de titres miniers et qu’en date du mois de mai 2022, 5161 titres 

miniers couvraient en partie ou en totalité les eskers de la région; 

 

ATTENDU QUE  l’article 246 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme constitue 

un frein majeur à la création d’aires protégées en accordant 

préséance aux titres miniers sur toute autre affectation du territoire; 

 

ATTENDU QUE  l’application du principe de précaution à l’égard des eskers est 

d’une importance capitale au vu du manque actuel de 

connaissances scientifiques concernant leur importance écologique 

ou leur vulnérabilité aux impacts cumulatifs des activités 

d’exploration et d’exploitation minières; 

 



ATTENDU QUE  la Loi sur les mines accorde un pouvoir au ministre des Ressources 

Naturelles de cesser des travaux miniers ainsi que de suspendre et 

de révoquer des titres miniers « à des fins d’utilité publique », en 

limitant les indemnités « aux sommes dépensées pour tous les 

travaux effectués » et qu’elle lui octroie le pouvoir de soustraire à 

de telles activités des territoires pour des motifs d’intérêt publics 

comme « la protection des eskers présentant un potentiel en eau 

potable », la « création de parcs ou d’aires protégées » et la 

« conservation de la flore et de la faune »; 

 

ATTENDU QUE  le 25 mai dernier, le Regroupement Vigilance Mines en Abitibi-

Témiscamingue, la Coalition Québec Meilleure Mine, Eau Secours, 

l’Action Boréale et MiningWatch Canada ont adressé 

conjointement une demande au ministre de l’Énergie et des 

ressources naturelles de soustraire les eskers de l’Abitibi-

Témiscamingue à l’activité minière en vue d’en faire des aires 

protégées; 

 

ATTENDU QUE  78% de la population québécoise est en « faveur d’exiger le 

consentement des populations locales (p.ex. : municipalités, 

Nations autochtones) avant d’autoriser toute activités minières sur 

leur territoire », selon un sondage sur l’industrie minière réalisé par 

la firme Léger en août 2022; 

 

ATTENDU QUE  l’article 304.1.1 de la Loi sur les mines permet aux Municipalités 

régionales de comté (MRC) de procéder à la désignation de 

territoires incompatibles avec l'activité minière; 

 

ATTENDU QUE  les municipalités et les communautés anicinapek, de par leur très 

grande proximité avec les populations locales et les enjeux qui les 

touchent, peuvent et doivent jouer un rôle actif dans la lutte aux 

changements climatiques, la sauvegarde de la biodiversité, la 

protection de l’environnement et la gestion responsable de l’eau;  

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Hugh Fortier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la Municipalité de Poularies s’engage auprès de la MRC 

d'Abitibi-Ouest à désigner les eskers et moraines présents sur son territoire comme étant 

incompatibles à l’activité minière;  

 

Il est également résolu que la Municipalité de Poularies demande à la ministre des 

Ressources naturelles et des Forêts de soustraire aux activités minières les eskers et 

moraines de l’Abitibi-Témiscamingue sur son territoire. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’une séance de travail ait lieu au mois novembre, Mme Katy Rivard 

fixera une date ultérieurement. 

 

2022-11-169 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Réal Rancourt, appuyé par Francine Vallières et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que l’assemblée soit levée, il est 21h10. 

 

Maire ___________________ Sec.-très./dir. gén.__________________ 

 

Je, Pierre Godbout, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'art. 142 (2) du Code 

Municipal. 

 


